
 

 

AUTORISATION PARENTALE 

2023-2024 

 
 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………… père, mère, tuteur, représentant légal (1) 

- Autorise l’élève : Nom……………………………………. Prénom…………………………………………..  

 Né(e) le :…………………………………………… Classe : ……………………………… 

 À participer aux activités de l'association sportive du COLLEGE DE LA MAULDRE, MAULE 

- Autorise (2) : 

o Le professeur responsable ou l'accompagnateur, à faire pratiquer en cas d'urgence, une intervention médicale ou 

chirurgicale en cas de nécessité. 

o L’association sportive à prendre des images filmées ou des photos lors des manifestations UNSS du 

département. 

o L’association sportive à exploiter librement les images ou photos dans le cadre de ses missions habituelles. 

- Je suis informé(e) que cet(te) élève est assuré(e) (contrat individuel ou collectif) par l'association sportive de 

l'établissement et que je peux contracter une assurance complémentaire individuelle accident. 

- J’informe dès la rentrée le professeur d’AS si mon enfant a un problème de santé particulier. 

- Mon enfant a choisi une activité le mercredi, il a la possibilité de prendre son pique-nique au collège (repas froid) (1) :  

o Oui et sera présent au collège sur le temps du repas  

o Non et ne sera pas pris en charge par l’établissement sur le temps du repas 

Seuls les élèves commençant l’activité sur le premier créneau : 13h15/14h45 seront autorisés à prendre leur repas sur 

l’établissement.  

- Je m’engage à justifier toute absence de mon enfant à l’AS auprès de la vie scolaire et à prévenir le professeur 

responsable si celle-ci est prévisible.  

- Je suis informé qu’en dehors des heures des créneaux AS les enseignants ne sont pas responsables des élèves  

 

Pour s’inscrire : 
 

- Je retourne cette autorisation parentale remplie et signée 

- Je règle le coût de la licence : 38€. Je joins un chèque à l'ordre de l'AS du collège de la Mauldre avec le nom, prénom et 

classe de l'élève au dos.  

- Je signe et respecte la Charte du sportif  

- Je paye par (1) :  

o Chèque  

o Pass +  

 

 

ASSURANCE : Organisme : ………………………………… N° de contrat : ……………………… 

 

TELEPHONE :   

Domicile : …………………………………...  

Portable 1 : …………………………………. Courriel 1 (obligatoire): 

…………………………………………..…@................................. 

Portable 2 : …………………………………. Courriel 2 : …………………………………………..…@................................. 

 

Fait à ………………………………….le :…………………………… 

Signature : 

Activité(s) choisie(s) : 

(1) Rayer la mention inutile 

(2) Rayer en cas de refus d'autorisation 



 

 

 

 
 

CHARTE DU SPORTIF 
 

Je, soussigné(e), ……………………………………………m’engage à : 
 

- Respecter les autres 
 

- Mes partenaires 

- Mes adversaires 

- Les arbitres 

- Les responsables d’AS 

- Les chauffeurs de bus 

- Je ne provoque pas physique ou verbalement mon entourage 

- Dans toutes les circonstances, je reste correct 
 

- Respecter le matériel 
 

- Je ne dégrade pas le matériel mis à ma disposition (matériel spécifique à l’activité) 

- Je laisse les installations propres (vestiaires, gymnase) 

- Je reste assis dans le bus et je ne mange pas dans le bus, je le laisse propre 
 

- Respecter une vie de groupe 
 

- Je respecte les horaires (pour les entraînements comme pour les rencontres) et je suis assidu aux 

entraînements 

- Je suis convoqué pour une activité, j’y vais 

- Je n’abandonne pas mes coéquipiers au dernier moment 

- En cas d’absence, je préviens mon professeur 
 

- Règles de l’AS 
 

- Les élèves se rendent seuls aux installations 

- Les compétitions ont toujours lieu le mercredi après-midi et font l’objet d’une convocation 

individuelle qu’il faut rapporter signée. Les horaires et le lieu des compétitions sont variables. 

 

En cas d’infraction aux règles évoquées : 
 

1/ Je recevrai un avertissement 

2/ Toute récidive entraîne une exclusion temporaire voire définitive sans remboursement de la cotisation 

3/ Je rembourserai le matériel, s’il s’agit d’une dégradation volontaire. 
 

 

Le président de l’AS          L’équipe EPS  

 

Signature des parents         Signature de l’adhérent 



 

 

                                         

 

AS du collège de la Mauldre 
Activités proposées en 2023/2024 

 
 

 

Selon les activités des groupes peuvent être formés en fonction de l'âge des élèves : 

 

- Les benjamin(e)s sont les élèves nés en 2011– 2012 et 2013 

- Les minimes sont les élèves nés en 2009 et 2010 

 

Lundi Mardi Mercredi 
  13h15 / 14h15  

Circuit training 

Toutes catégories 

 Salle de fitness 

 

13h15/ 14h45 

Badminton 

Toutes catégories 

Gymnase 

Demaison  

13h15 / 14h45 

Gymnastique  
Minimes filles  

Salle des agrès  

13h15/ 14h15  

Futsal 

Catégorie Minime 

Gymnase Cosec 

  14h15/15h15 14h45/16h15 

Basket                         Volley loisirs 

Toutes catégories      Toutes catégories 

Gymnase Cosec         Gymnase Demaison 

14h45 / 16h15 

Gymnastique  
Benjamin(e)s  

Salle des agrès  

14h15/15h15 

Tennis de Table 

Toutes catégories 

Gymnase Cosec 

17h15/ 

18h15 

Futsal 

Benjamins 
Gymnase 

Demaison 

17h15 / 

18h45 

Handball 

Toutes 

catégories  

Gymnase 

Demaison 

15h15/16h15 

Step/danse 

Toutes catégories 

Gymnase Demaison 

 

 15h15/16h45 

Multi sports 

Toutes catégories 

Gymnase Cosec 

 

Des modifications de créneaux pourront être envisagées selon les effectifs afin de garantir de meilleures conditions de 

pratique. 

POUR S'INSCRIRE IL FAUT : 
 

- L'autorisation parentale complétée (disponible sur le site du collège ou distribuée le jour de la rentrée 

ou en cours d’EPS) 

 

- Un chèque de 38 euros à l'ordre de l'AS du collège de la Mauldre avec le nom, prénom et la classe de 

l'élève au dos). Le dispositif PASS + permet de financer en totalité l’activité. 

 

- La Charte du sportif complétée et signée par les parents et l’élève 

 

- Une commande de tee-shirt et de sweats de l’AS, vous sera proposée ultérieurement. 

 



 

 

                                      

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


